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Maisons-Alfort, le 23 octobre 2000

AVIS

de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments
relatif à projet d’ordonnance pris en application de la loi d’habilitation

(ex loi DDAC)

L’Agence française de sécurité sanitaire des aliments a été saisie le 27 septembre
2000, en application des articles L. 261-2 du Code rural et L. 1323-5 (6ème alinéa) du
Code de la santé publique, d'une demande d'avis relative à un projet d’ordonnance
pris en application de la loi d’habilitation (ex loi DDAC) concernant le médicament
vétérinaire et modifiant les chapitres 1,2 et 3 du titre IV du livre I de la 5ème partie du
Code de la santé publique.

Ce projet n’appelle pas de remarques particulières de la part de l’Agence française de
sécurité sanitaire.
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